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Attestation de bridage des onduleurs SolarEdge 

 

La société SolarEdge déclare que la puissance nominale de sa gamme d’onduleurs, ou d’une installation comprenant 

plusieurs onduleurs, peut être limitée en fonction des besoins ou des préconisations du gestionnaire de réseau. 

 

Pour ce faire, un pourcentage de la valeur active maximale spécifique sera entré dans l’onduleur à l’aide de 

l’application SetApp ou via le menu de configuration pour les onduleurs avec écran afin de réduire la puissance active 

de l’onduleur ou d’une installation comprenant plusieurs onduleurs. 

L’utilisateur doit se connecter  

- À l’application SetApp via un login et un mot de passe personnel 

- Au menu de configuration, pour les onduleurs avec écran, à l’aide d’un mot de passe. 

 

Cette limitation n’affecte en rien les caractéristiques et certifications de l’onduleur. 

La limitation de puissance sera effectuée à la mise en service de la centrale, par la société d’installation de la centrale 

photovoltaïque et ce document sera complété par une attestation sur l’honneur, signée par l’installateur.   

 

Les onduleurs concernés par ce bridage sont : 

Monophasé : SE2200H ; SE3000H ; SE3500H ; SE3680H ; SE4000H ; SE5000H ; SE6000H ; SE8000H ; SE10000H ; 

SE5000RWS ; SE6000RWS 

Triphasé : SE3K ; SE4K ; SE5K ; SE6K ; SE7K ; SE8K ; SE9K ; SE10K ; SE15K ; SE16K ; SE17 ; SE25K ; SE27.6K ; SE30K ; 

SE33.3K ; SE40K ; SE50K ; SE55K ; SE82.8K ; SE90K ; SE100K ; SE120K 
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